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ARTICLE 62

Supprimer l’alinéa 2. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un amendement adopté au Sénat étend l’exception selon laquelle les membres du Conseil élus par 
les salariés ne sont pas pris en compte pour les règles de représentation équilibrée entre les femmes 
et les hommes aux représentants des salariés actionnaires.

Or, cette disposition ne prend pas en compte la différence importante qui existe entre la désignation 
des administrateurs représentant les salariés actionnaires et les administrateurs salariés.

En effet, à la différence des administrateurs représentant les salariés qui sont élus, les 
administrateurs représentant les salariés actionnaires sont désignés par l’assemblée générale qui 
peut désigner cet administrateur sur la base du principe de la représentation équilibrée entre les 
femmes et les hommes au Conseil.

De plus, l’agrément d’un candidat par le Conseil effectué en considération du respect de la 
représentation équilibrée entre les femmes et les hommes au Conseil est pris en compte par 
l’assemblée générale.

L’exception prévue par cet alinéa est contre-intuitive car elle aurait pour conséquence de dégrader 
le taux de parité des sociétés vertueuses. En effet, cela reviendrait à sanctionner les sociétés qui font 
ou ont fait l’effort de respecter les règles de représentation équilibrée entre les femmes et les 
hommes au Conseil par la désignation de leurs administrateurs représentant les salariés actionnaires.
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Pour toutes ces raisons, il est proposé de supprimer cette mesure.


